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Formulaire du participant 03-01  
Demande d'enregistrement d'une installation  

1 Information sur le demandeur 

Article  Information fournie par le demandeur 

Nom du demandeur  

Désignation du participant au 
marché 

 

Nom et titre du poste de la 
personne-ressource responsable 
de la demande 

 

No de téléphone de la personne-
ressource 

 

Adresse électronique de la 
personne-ressource 

 

 
2 Installations à enregistrer  

(augmenter la liste au besoin et joindre l'information pour chaque installation ou 
emplacement conformément à l'annexe pertinente de la série d'annexes MP-03) 

Description de 
l'installation Catégorie d'installation  Exemption

s 
Liste des 
installations 

L'installation 
appartient au 
demandeur (O/N) 

Directe (D) 
Intégrée (E)  

Production (G)** 
Commune (J)** 
Charge (L) 
Distribution (D)  

Nouvelle (N) 
Existante (E)  

Demandée (A) 
Obtenue (G) 
(désigner par le 
numéro) 

      
      

      
      

      

      
      

      
      

      

 
** Note : Si une demande est soumise pour désigner une installation comme une installation 
dotée d'un calendrier autonome en vertu de l'alinéa 2.6.15A des règles du marché, indiquer « G-
SS » (dans le cas d'une installation de production) ou « J-SS » (dans le cas d'une installation 
commune), le cas échéant.  
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3 Autorisation et habilitation dans le cas des installations n'appartenant pas 
au demandeur 

Pour chaque installation n'appartenant pas au demandeur, indiquer le propriétaire de 
l'installation et la façon dont l'autorisation et l'habilitation du propriétaire seront 
attestées conformément au paragraphe 2.6.3 des règles du marché (se reporter au 
paragraphe 3.4.2 de la procédure de marché MP-03).  

Installation Propriét
aire 

Méthodes d'attestation de 
l'autorisation et de l'habilitation 

   

   

   

   

   

   

   

   

 
4 Ententes de raccordement  

Pour chaque installation, désigner toute entente de raccordement applicable exigée par 
l'article 4.3 des règles du marché selon la date et les parties.  Indiquer de quelle façon 
l'existence de chaque entente de raccordement sera attestée et vérifier si chaque 
entente de raccordement est présentée dans la forme requise par les règles du marché 
et conformément à ces règles.  

Installation Date et parties de 
l'entente de 

raccordement 
Méthodes 

d'attestation de 
l'existence de 
l'entente de 

raccordement 

L'entente de 
raccordement 

est-elle conforme 
aux règles du 
marché? (O/N) 
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5 Consentement à l'enregistrement des installations intégrées  

Pour chaque installation intégrée, désigner l'hôte et le participant au marché du point de 
livraison auquel l'installation est intégrée. Indiquer la méthode permettant d'attester le 
consentement à l'enregistrement de chaque installation intégrée par le participant au 
marché du point de livraison auquel l'installation est intégrée.  

Installation Hôte Participant au 
marché du point 

de livraison auquel 
l'installation est 

intégrée 

Méthode 
d'attestation du 
consentement 
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6 Désignation du responsable de contrôle  

Pour chaque installation, désigner le responsable de contrôle ayant l'autorité et la 
capacité de contrôler l'installation conformément au paragraphe 4.1.2 des règles du 
marché.  

Installation Poste ou titre 
du 

responsable 
de contrôle  

Emplacement 
du 

responsable 
de contrôle 

Numéro de 
téléphone du 
responsable 
de contrôle  

Adresse 
électronique 
du 
responsable 
de contrôle 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 
7 Renseignements supplémentaires 
 
a) S'agit-il d'une demande d'enregistrement provisoire? (O/N) 
 
b) Mis à part les éléments pour lesquels des exemptions ont été définies à l'article 

2, le demandeur est-il au courant de toute non-conformité de l'installation aux 
exigences des règles du marché? (O/N) (Si oui, fournir les détails.) 

 
c) Autres renseignements pertinents, s'il y a lieu.  
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8 Annexes  

Énumérer tous les documents joints à cette demande. 

Par la présente, le demandeur soumet une demande d'enregistrement des installations 
énumérées dans cette demande et confirme a) que tous les renseignements contenus 
dans la demande ou soumis à l'ER à l'appui de la demande sont complets et exacts et 
b) que tous les renseignements concernant cette demande peuvent être publiés par l'ER 
conformément aux règles du marché et à la procédure de marché MP-03. 
 

Date : __________________ Signature  ____________________________ 
Nom et poste du représentant autorisé : 
 
Cette demande doit être signée par une personne au sein de l'organisation du demandeur qui est 
autorisée à signer des ententes et à lier le demandeur.  
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